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Délibération du Conseil d'Administration N °2025-121-5 
Séance du 3 juillet 2025 

Désignation du Collège de Déontologie du Ministère de la Culture comme référent pour 
le recueil des signalements émis par les lanceurs d'alerte 

Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption 
et à la modernisation de la vie économique, notamment ses articles 6 et 8 dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs 
d'alerte; 

Vu l'arrêté du 10 avril 2018 relatif à la création, à la composition et aux attributions du collège de 
déontologie du ministère de la culture et notamment son article 2 bis modifié par arrêté du 13 avril 
2022; 

Vu l'arrêté du 12 mars 2019 relatif à la procédure de recueil des signalements émis par les lanceurs 
d'alerte au sein du ministère de la culture 

Vu le décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement 
des signalements émis par les lanceurs d'alerte et fixant la liste des autorités externes instituées 
par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte; 

Le conseil d'administration 
DÉLIBÈRE 

Article 1. 

Le Conseil d'administration confie au Collège de Déontologie du Ministère de la Culture la 
procédure de recueil et de traitement des signalements émis par les lanceurs d'alerte. (Cf annexe 
explicative) 

Article Il. 

La présente délibération est transmise au ministère de la culture et entre en vigueur 15 jours après 
sa réception, sous réserve qu'il n'y soit pas fait opposition dans ce délai. 

Elle est publiée sur le site internet de l'ENSAP Bordeaux, dans l'espace dédié aux actes à caractère 
règlementaire. 

ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE D'ARCHITECTURE ET DE PAYSAGE DE BORDEAUX 

740 Cours de la Libération - CS70109 - 33405 Talence Cedex - France 

Le président du conseil d'ad� ·nistration 

• 

+33 (0)S 57 35 11 oo - ensapbx@bordeaux.archi.fr 

www.bordeaux.archi.fr- siret: 193 301 991 00017 

Adoptée à la majorité des  votes 
exprimés (19 votants) 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstentions : 0 




